
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

Identification de la collectivité  : Mairie de Saint-Genest-Malifaux

Objet du marché : Réfection de deux courts de tennis

Procédure de passation  : procédure adaptée (article 28 du C.M.P.)

Début prévisible des travaux  : juin 2009

Durée globale des travaux  : 1 mois

Justifications à produire  : - lettre de candidature DC4
- certificat de qualification professionnelle
- références de travaux similaires de moins de 3 ans

Critères d’attribution  : - offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction du prix des prestations

Retrait du dossier de consultation  : MAIRIE
BP 1
42660 SAINT GENEST MALIFAUX

Renseignements techniques : Services Techniques
Monsieur Alain MARTIN - Tél.: 06 85 40 95 41

Date limite de réception des offres  : 18 avril 2009 à 12 h 00

Date d’envoi à la publication : 26 mars 2009


